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Contentieux et arbitrage 
Vous défendre et vous assister  
dans la résolution de vos litiges



Pour vous assister dans la gestion et la 
résolution de vos litiges, notre équipe 
Contentieux et Arbitrage conjugue réflexion 
stratégique, finesse d’analyse et proactivité.

La résolution de vos litiges nécessite de pouvoir 
s’appuyer sur des partenaires de confiance, capables 
d’appréhender des problématiques complexes et 
stratégiques. 

Chaque litige étant spécifique, nous adoptons une 
approche sur-mesure.

Chaque client étant différent, nous nous adaptons à son 
environnement et à son marché sur un périmètre 
national ou transnational.

Chaque cas étant particulier, nous savons faire preuve 
de réactivité et de disponibilité pour les accompagner 
sur les sujets les plus délicats, tels que la gestion de 
procédures d’urgence ou l’assistance immédiate en cas 
de perquisition pénale ou fiscale.

Notre équipe dédiée d’avocats expérimentés est donc à 
même de répondre à tous vos besoins :

- analyser les forces et les faiblesses d’un dossier ;

- �anticiper les coûts d’une procédure contentieuse et 
gagner du temps dans le traitement de vos litiges ;

- �comprendre, en situation conflictuelle, la nécessité de 
préserver des relations avec vos clients ou vos 
fournisseurs ;

- vous assister dès le stade précontentieux d’un litige ;

- �vous proposer des stratégies judiciaires adaptées à 
votre dossier – médiation, conciliation, contentieux 
judiciaire ou arbitrage ;

- �vous conseiller de recourir à une solution amiable 
lorsque cela est dans votre intérêt ;

- �vous accompagner à chaque étape de la procédure en 
vous tenant régulièrement informé.

Vos enjeux
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Nous vous conseillons à toutes les étapes de vos procédures, grâce à une expertise technique 
pointue dans chacun des domaines du droit domestique et des droits étrangers, alliée à une solide 
connaissance plurisectorielle.

Notre accompagnement
Du contentieux à l’arbitrage : une approche 360°
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Europe

Moyen-Orient Asie-Pacifique

Amérique
Bogota
Cúcuta

Lima
Mexico

Rio de Janeiro
Santiago du Chili

São Paulo

Afrique

Casablanca
Johannesbourg

Luanda
Maputo

Mombasa
Nairobi

Abu Dhabi
Dubaï
Muscat
Riyad
Tel-Aviv

Brisbane
Hong Kong
Pékin
Shanghai
Singapour

Aberdeen
Amsterdam
Anvers
Barcelone
Belgrade
Bergen
Berlin
Bratislava
Bristol
Bruxelles

Bucarest
Budapest
Cologne
Dublin
Düsseldorf
Édimbourg
Francfort
Funchal
Genève
Glasgow

Hambourg
Istanbul
Kiev
Leipzig
Lisbonne
Liverpool
Ljubljana
Londres
Luxembourg
Lyon

Madrid
Manchester
Milan
Monaco
Munich
Oslo
Paris
Podgorica
Poznań
Prague

Reading
Rome
Sarajevo
Sheffield
Skopje
Sofia
Stavanger
Stockholm
Strasbourg
Stuttgart

Tirana
Vienne
Varsovie
Zagreb
Zurich

En complément de notre savoir-faire, notre organisation comprend des groupes sectoriels qui permettent à nos 
avocats d’appréhender finement les enjeux de leurs clients. Elle nous permet d’intervenir tout autant sur des 
questions complexes que sur des missions d’envergure, quelle que soit leur portée géographique.
L’équipe bénéficie aussi des compétences largement reconnues des autres équipes de CMS en France et à
l’international telles que les équipes Fiscales, Banque et Finance, Marché de capitaux, Corporate et Immobilier. Nous
nous appuyons également sur nos équipes de doctrine pour analyser les sujets d’actualité ou les questions de fond,
et décrypter les tendances.
Cette synergie nous permet d’offrir à nos clients un suivi de l’ensemble de l’ensemble de leurs problématiques, tout 
au long du traitement du dossier.

Avec plus de 450 avocats en France, notre cabinet s’appuie sur la force de son réseau international, qui compte plus 
de 5 800 avocats répartis dans plus de 45 pays.
Notre Équipe Contentieux et Arbitrage est ainsi à même de constituer une task force transnationale pour gérer 
toutes les spécificités des problématiques que vous nous soumettez.

Un accompagnement renforcé
par les autres équipes

Une force de frappe internationale

Nos implantations
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Vos principaux interlocuteurs

Jean-Fabrice Brun  

Avocat associé  

E jean-fabrice.brun@cms-fl.com

Chloé Adelbrecht-Vignes  

Avocate 

E chloe.adelbrecht-vignes@cms-fl.com

Hugues Marxuach 

Avocat 

E hugues.marxuach@cms-fl.com

Arthur August 

Avocat 

E arthur.august@cms-fl.com

Stivian Kostadinov 

Avocat 

E stivian.kostadinov@cms-fl.com
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Elodie Gomes 

Avocate 

E elodie.gomes@cms-fl.com
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CMS Francis Lefebvre Avocats
2 rue Ancelle
92522 Neuilly-sur-Seine Cedex
France

T +33 1 47 38 55 00

CMS Francis Lefebvre Avocats, entité opérant sous la forme d’une société d’exercice libéral à forme 
anonyme (S.E.L.A.F.A.), est membre de CMS LTF Limited (CMS LTF), une société à responsabilité limitée 
par garantie constituée en Angleterre et au Pays de Galles (n° 15367752) dont le siège social est situé à 
Cannon Place, 78 Cannon Street, Londres EC4N 6AF, Royaume-Uni. CMS LTF coordonne l’organisation 
CMS de cabinets d’avocats indépendants. CMS LTF ne fournit aucun service à la clientèle. Ces services 
sont uniquement fournis par les cabinets membres de CMS LTF dans leurs juridictions respectives. CMS 
LTF et chacun de ses cabinets membres sont des entités séparées et juridiquement distinctes, et aucune 
de ces entités n’a le pouvoir d’engager l’autre. CMS LTF et chaque société membre ne sont responsables 
que de leurs propres actes ou omissions et non de ceux des autres. Le nom de marque « CMS » et le 
terme « entreprise » sont utilisés pour désigner tout ou partie des entreprises membres ou de leurs 
bureaux. 

De plus amples informations sont disponibles sur le site cms.law.

cms.law/fl


